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Commission d'élevage

Stations de fécondations de reines SAR «A» pour 2011
Bonnatchiesse: Station ouverte le samedi 4 juin, lignée LU92, 1re année
Réservée aux moniteurs éleveurs, ainsi qu'aux éleveurs désignés par la CE-SAR

Responsable : Jean-Louis Gabbud, tél. 027 776 29 24 ou 079 784 04 67
Auxiliaire: Pierre Besse, tél. 079 449 48 32

Les Toules: Station ouverte le samedi 28 mai, lignée 01P, 1re année
Responsable: Guy Rausis, tél. 027 783 15 85
Auxiliaire: Pierre Formaz, tél. 027 783 15 46

Moiry: Station ouverte le samedi 26 juin, lignée KT02 2e année
Responsable: Fernand Métrailler, tél. 027 455 01 58 ou 079 338 11 42
Auxiliaire: Georges Solioz, tél. 079 606 29 12

Montées des stations valaisannes uniquement le samedi de 7h à 9h
Dernière montée des stations valaisannes: samedi 30 juillet.

Vermeilley: Station ouverte le samedi 4 juin, lignée S10, 3e année
Montées le samedi de 19 h à 20 h

Responsable: Alain Jufer, tél. 077 450 01 46.
Auxiliaire: Daniel Morel, tél. 079 623 60 47

L'Hongrin : Station ouverte le samedi 4 juin, lignée B20F1, 3e année
Montées le samedi de 6 h à 7 h

Responsable: François Andrey, tél 026 924 52 30.
Auxiliaire: Roger Degoumois, tél. 021 466 43 12

Dernière montée des stations vaudoises: samedi 23 juillet.
Petit-Mont: Station ouverte le samedi 4 juin, lignée R253,1re année.
Montées le samedi dès 19 h, selon les directives du responsable de station
Responsable: Michel Limât, tél. 026 466 55 47
Auxiliaire: Laurent Clément, tél. 079 400 63 05

Dernière montée au Petit-Mont: samedi 30 juillet.
L'accès aux stations est autorisé en ayant avisé le responsable 48 heures
avant la montée
L'éleveur respectera le calendrier et l'horaire établi
Il remettra la déclaration de montée en station au responsable de la station
ou dans la boîte prévue à cet effet
L'entrée en station est formellement interdite en dehors des heures d'ouverture
L'éleveur se soumettra aux ordres du responsable
Les frais sont fixés à Fr. 3.- par ruchettes qui seront facturés en fin de saison
Les ruchettes devront être marquées aux initiales de l'éleveur de façon visible
Les nourrisseurs devront être garnis en suffisance de nourriture solide sans miel
Les ruchettes seront peuplées d'abeilles filtrées et traitées contre le varroa

Pour la commission d'élevage,
A. Jufer
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